
      COMMUNE DE LORMAYE 
 
 

Procès - Verbal du Conseil Municipal du 9 octobre 2023 
 
 

Convocation en date du 02/10/2023 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 
 

1) Approbation du Procès-Verbal de la séance du Conseil Municipal du lundi 19 juin 2023 
2) Point sur les travaux en cours et à venir 
3) Adhésion au service de médecine préventive du Centre de Gestion de la fonction publique 

territoriale 
4) Convention constitutive d’un groupement de commande conclu entre le syndicat des eaux de 

Ruffin et ses communes membres 
5) Syndicats et commissions 
6) Questions diverses 

 
L'an deux mille vingt-trois, le neuf octobre à 20 h 30, le Conseil Municipal de la Commune de LORMAYE 

légalement convoqué, s'est réuni en session ordinaire, en Mairie, sous la présidence de M. THIROUIN Bertrand, 
Maire. 

 
ÉTAIENT PRÉSENTS : M. THIROUIN Bertrand, Mme DAVOUST Sylvie, M. MAILLARD Patrick, Mme 

DALLOZ Sandrine, M. ROBERGE Cédric, Mme GOUIN Nelly, Mme GRAND Pascale, M. BIDET Philippe, Mme 
SAINTOT Guylaine, M. DUC Michel, Mme GEFFROY Sandrine et M. KWASNIESKI Jacky 

ÉTAIENT ABSENTS EXCUSÉS : M. JOUVELIN Patrick, M. MARTIN David et M. DE BOISFOSSÉ 
Thibault (donne pouvoir à M. THIROUIN Bertrand). 

 
Secrétaire de séance : Mme Nelly GOUIN 
 
I) APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU LUNDI 

19 JUIN 2023 
 
Réf 2023/20 : 
Le Procès-Verbal de la séance du Conseil Municipal du lundi 19 juin 2023 est approuvé à l’unanimité des 

votants. 
 
II) POINT SUR LES TRAVAUX EN COURS ET À VENIR 
 
M. le Maire présente au Conseil le devis de l’entreprise C.L.C ELECTRICITE d’un montant de 4 367.07 € TTC 

pour pouvoir raccorder électriquement les futures toilettes publiques du Jardin des Justes au compteur de la Mairie 
(passage des câbles par les « combles » de l’extension puis sous terre jusqu’à destination). Le Conseil donne son 
accord. En revanche, le devis de 2 534.76 € TTC de la même entreprise pour le remplacement des radiateurs de la 
Mairie, d’une rampe d’éclairage et d’une poursuite extérieure est rejeté, les travaux pouvant être menés en interne à 
moindres frais. 

Une demande de devis a été faite auprès du Parc départemental pour l’acquisition de divers panneaux de 
signalisation (interdictions relatives aux poids lourds de plus de 3.5 t - rues du Péage et Alexandre Goislard, annonce 
du parking rue Alexandre Goislard et flèches dans le premier virage de la rue de Chandres en venant de Nogent-le-
Roi). Une réponse est attendue sous peu. 

Un devis d’un montant de 13 704.00 € TTC de l’entreprise HER’VERT a été réceptionné en Mairie pour 
l’abattage d’arbres morts le long de la digue (sans enlèvement du bois). Si, pour la sécurité de tous, cette opération 
apparaît indispensable, elle devra sans doute être réalisée en plusieurs fois pour que la commune puisse en assumer le 
coût et organise une évacuation efficace du bois. 

M. le Maire indique au Conseil que les domaines lui ont communiqué, à sa demande, une estimation financière 
d’un terrain - emplacement réservé (pour extension du stationnement) ER_L03 au PLUi - pour lequel son propriétaire 
a fait savoir qu’il était vendeur. Une rencontre sera organisée très prochainement. 



 M. le Maire a été informé que le chantier de la déviation devrait enfin reprendre au printemps pour un 
achèvement prévu en fin d’année 2025. 
 
 III) ADHÉSION AU SERVICE DE MÉDECINE PRÉVENTIVE DU CENTRE DE GESTION DE LA 
FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE 

 
Réf 2023/21 : Vu l’article L812-3 du code général de la fonction publique actant l’obligation pour les 

collectivités et des établissements de disposer d’un service de médecine préventive, soit en créant leur propre service, 
soit en adhérant aux services de santé au travail interentreprises ou assimilés, à un service commun à plusieurs 
collectivités ou au service crée par le centre de gestion, 
 
 Vu les délibérations du Conseil d’Administration du Centre Départemental de Gestion d’Eure-et-Loir en date du 
28 novembre 2017, actant la mise en place d’un service de médecine préventive, et du 25 mars 2022, validant la 
convention d’adhésion et la tarification des prestations, 
 
 M. le Maire rappelle aux membres du Conseil l’obligation de disposer d’un service de médecine préventive ; 
pour ce faire, il propose d’adhérer au service de médecine préventive et porte à la connaissance des membres présents 
les dispositions de la convention d’adhésion au service de médecine préventive du Centre de Gestion d’Eure-et-Loir 
(jointe en annexe) à compter du 1er janvier 2024. 
 
 Après en avoir délibéré, les membres du Conseil Municipal à l’unanimité des votants (13 voix pour) 
 

- DÉCIDENT d’adhérer au service de médecine préventive développée par le Centre de gestion 
 

- ACCEPTENT les conditions d’adhésion au service de médecine préventive décrites dans la convention 
annexée à la présente délibération ; 
 

- AUTORISENT M. le Maire à signer la convention d’adhésion ainsi que l’ensemble des documents relatifs à la 
prestation de médecine préventive. 

 
IV) CONVENTION CONSTITUTIVE D’UN GROUPEMENT DE COMMANDE CONCLU ENTRE LE 

SYNDICAT DES EAUX DE RUFFIN ET SES COMMUNES MEMBRES 
 

Réf 2023/22 : M. le Maire soumet au Conseil la convention suivante : 
 
« Le Syndicat des Eaux de Ruffin et les communes de Nogent-le-Roi, Croisilles, Saint Laurent la Gâtine, Chaudon, Coulombs, 
Lormaye, Villiers-le-Morhier, Saint-Martin-de-Nigelles, Faverolles, Bréchamps, Les Pinthières, Néron, Saint-Lucien et Senantes. 
Ont pour projet, dans le cadre de leurs compétences respectives, de lancer la réalisation d’un schéma directeur d’assainissement 
eaux usées avec volet patrimonial et plan de zonage intégrant le pluvial. 
C’est pourquoi elles ont convenu de créer, en application de l’article L.2113-6 à L.2113-7 du code de la commande publique, un 
groupement de commandes. 
Ceci exposé, il a été convenu ce qui suit : 
ARTICLE 1ER – OBJET DU GROUPEMENT DE COMMANDES 
Le groupement de commandes créé par la présente convention a pour objet de passer un marché pour la réalisation d’un schéma 
directeur d’assainissement eaux usées avec volet patrimonial et plan de zonage intégrant le pluvial. 
Le territoire couvert par l’étude correspond au territoire des 14 communes (Nogent-le-Roi, Croisilles, Saint Laurent la Gâtine, 
Chaudon, Coulombs, Lormaye, Villiers-le-Morhier, Saint-Martin-de-Nigelles, Faverolles, Bréchamps, Les Pinthières, Néron, 
Saint-Lucien et Senantes). 
Le Syndicat des Eaux de Ruffin et les 14 communes membres ci-dessus identifiés font le choix de se regrouper dans un souci 
d’économie d’échelle et de bénéficier des moyens du Syndicat des Eaux de Ruffin pour répondre à leurs obligations 
réglementaires en matière de zonage d’assainissement et d’eaux pluviales. 
Le marché est constitué d’une tranche ferme correspondant au volet Eaux Usées et de 14 tranches optionnelles correspondant au 
volet Eaux Pluviales de chacune des 14 communes. 
Le montant du marché est constitué : 
•d’un montant pour la tranche ferme 
•d’un montant pour chacune des tranches optionnelles 
Pour la passation de ce marché, le groupement respectera les règles fixées par le code de la commande publique dans ses 
dispositions applicables aux collectivités territoriales (articles L2113-6 à L2113-7 du code de la Commande Publique). 
La passation du marché respectera les règles et procédures imposées par la réglementation, et notamment les dispositions du 
code de la commande publique relatives aux procédures formalisées. 
ARTICLE 2– DURÉE DU GROUPEMENT DE COMMANDES 
Le groupement de commandes est constitué pour la durée de la réalisation de l’étude, jusqu’à réception définitive de l’étude. 
ARTICLE 3– DÉSIGNATION DU COORDONNATEUR 



Le coordonnateur du groupement de commandes est le Syndicat des Eaux de Ruffin. 
En cas de défaillance du coordonnateur, un nouveau coordonnateur est désigné, d’un commun accord, par les parties à la 
présente convention. 
La désignation du nouveau coordonnateur fait l’objet d’un avenant à la présente convention. 
ARTICLE 4–SIÈGE DU GROUPEMENT DE COMMANDES 
Le siège administratif du groupement de commandes est établi à l’adresse du coordinateur du groupement : 23 rue du Faubourg 
Valmorin – 28210 NOGENT LE ROI. 
ARTICLE 5–ADHÉSION ET RETRAIT DES MEMBRES DU GROUPEMENT 
5-1 ADHÉSION 
La demande d’adhésion devra être faite auprès du coordonnateur. 
L’adhésion au groupement de commandes constitué par la présente convention doit : 
- être soumise à l’approbation du conseil municipal de la commune souhaitant adhérer conformément aux dispositions légales et 
réglementaires qui lui sont applicables ; 
- intervenir avant la décision d’affermissement de la tranche optionnelle concernant le membre souhaitant adhérer. 
Chaque nouvelle adhésion est formalisée par la conclusion d’un avenant à la présente convention, par lequel le nouveau membre 
en accepte les conditions sans réserve. 
5-2 RETRAIT 
Chaque membre conserve la faculté de se retirer du groupement de commandes, par décision écrite notifiée au coordonnateur et 
ce, avant la décision d’affermissement de la tranche optionnelle. 
ARTICLE 6- ENGAGEMENT DES MEMBRES DU GROUPEMENT 
Chaque membre du groupement décide ou non de bénéficier de la décision d’affermissement de la tranche optionnelle le 
concernant, à l’issue de la procédure de passation menée par le groupement, au titulaire du marché, des prestations à hauteur de 
ses besoins propres, tels qu’indiqués dans le cahier des charges du marché. 
En l’occurrence : 
•Eaux de Ruffin s’engage à commander la réalisation de la tranche ferme de l’étude (Volet Eaux Usées) à l’issue de la procédure 
de passation menée par le groupement 
•Chaque commune aura le choix de commander ou non la tranche optionnelle qui la concerne à l’issue de la procédure de 
passation menée par le groupement, soit : 
-La commune de Nogent-le-Roi aura le choix d’affermir ou non la Tranche Optionnelle 1 à l’issue de la procédure de passation 
menée par le groupement 
- La commune de Croisilles aura le choix d’affermir ou non la Tranche Optionnelle 2 à l’issue de la procédure de passation 
menée par le groupement 
-La commune de Saint-Laurent-la-Gâtine aura le choix d’affermir ou non la Tranche Optionnelle 3 à l’issue de la procédure de 
passation menée par le groupement 
- La commune de Chaudon aura le choix d’affermir ou non la Tranche Optionnelle 4 à l’issue de la procédure de passation menée 
par le groupement 
-La commune de Coulombs aura le choix d’affermir ou non la Tranche Optionnelle 5 à l’issue de la procédure de passation 
menée par le groupement 
- La commune de Lormaye aura le choix d’affermir ou non la Tranche Optionnelle 6 à l’issue de la procédure de passation menée 
par le groupement 
-La commune de Villiers-le-Morhier aura le choix d’affermir ou non la Tranche Optionnelle 7 à l’issue de la procédure de 
passation menée par le groupement 
- La commune de Saint-Martin-de-Nigelles aura le choix d’affermir ou non la Tranche Optionnelle 8 à l’issue de la procédure de 
passation menée par le groupement 
-La commune de Faverolles aura le choix d’affermir ou non la Tranche Optionnelle 9 à l’issue de la procédure de passation 
menée par le groupement 
- La commune de Bréchamps aura le choix d’affermir ou non la Tranche Optionnelle 10 à l’issue de la procédure de passation 
menée par le groupement 
-La commune de Les Pinthières aura le choix d’affermir ou non la Tranche Optionnelle 11 à l’issue de la procédure de passation 
menée par le groupement 
- La commune de Néron aura le choix d’affermir ou non la Tranche Optionnelle 12 à l’issue de la procédure de passation menée 
par le groupement 
-La commune de Saint-Lucien aura le choix d’affermir ou non la Tranche Optionnelle 13 à l’issue de la procédure de passation 
menée par le groupement 
- La commune de Senantes aura le choix d’affermir ou non la Tranche Optionnelle 14 à l’issue de la procédure de passation 
menée par le groupement 
Chaque membre qui choisit d’affermir la tranche optionnelle s’engage à : 
- confirmer par écrit son choix d’affermir ou non la tranche optionnelle le concernant ; 
- informer de tout dysfonctionnement qu’il pourrait constater dans l’exécution du marché passé par le coordonnateur ; 
- rembourser le Syndicat des Eaux de Ruffin des sommes engagées au titre de l’exécution du marché susvisé sur la base des 
factures afférentes à la tranche optionnelle choisie. 
De plus, chaque membre qui choisit d’affermir la tranche optionnelle donne mandat au Syndicat des Eaux de Ruffin pour être 
attributaire des subventions de l’Agence de l’eau Seine Normandie et éventuelles autres subventions et percevoir la part des 
subventions correspondant à la réalisation de la tranche optionnelle. 
ARTICLE 7- MISSIONS DU COORDONNATEUR 



Le coordonnateur est chargé de procéder, dans le respect des règles prévues par le code de la commande publique, à 
l’organisation des opérations de sélection du/des cocontractant(s) pour le marché visé à l’article 1er de la présente convention et 
pour lequel le groupement a été constitué. 
Il signe le marché, le notifie au titulaire et l’exécute au nom et pour le compte de l’ensemble des membres du groupement. 
Dans le cadre de sa mission, le coordonnateur est chargé des opérations suivantes : 
- Recueil des besoins des membres du groupement ; 
- Détermination de la procédure de passation applicable ; 
- Elaborer ou faire élaborer toute étude nécessaire à la définition du besoin ; 
- Elaboration du dossier de consultation des entreprises ; 
- Publication de l’avis d’appel public à la concurrence ; 
- Remise du dossier de consultation des entreprises aux candidats et réception des candidatures et des offres ; 
- Convocation de la commission d’appel d’offres ; 
- Information des candidats non retenus ; 
- Elaboration du rapport de présentation de la procédure de passation ; 
- Le cas échéant, déclaration sans suite de la procédure pour un motif d’intérêt général ; 
- Le cas échant, relance de la consultation en cas d’infructuosité ou de déclaration sans suite ; 
- Signature du marché comprenant une tranche ferme et les éventuelles tranches optionnelles ; 
- Transmission du marché au représentant de l’état dans le département pour contrôle de légalité ; 
- Notification du marché au titulaire ; 
- Gestion de l’archivage ; 
- Mise à disposition des données essentielles du contrat ; 
- Elaboration et notification des réponses aux demandes de communication de documents et éventuellement le règlement amiable 
des litiges ; 
- Le cas échéant, gestion du précontentieux et du contentieux ; 
- Rédaction et publication de l’avis d’attribution ; 
- Rédaction et transmission de la fiche économique ; 
- Suivi de l’exécution du marché. A ce titre, il assure notamment le contrôle de l’exécution et la coordination de la tranche ferme 
et des tranches optionnelles affermies, la constatation du service fait, les reconductions et la rédaction et la conclusion des 
modifications (avenant notamment) du marché ; 
- Formalisation, le cas échéant, d’une décision de résiliation du marché après consultation des membres. 
Le coordonnateur se charge de procéder aux demandes de subventions auprès de l’Agence de l’Eau et éventuels autres 
organismes, ainsi qu’aux demandes d’acomptes et de solde. 
ARTICLE 8- COMMISSION D’APPEL D’OFFRES 
8-1 – RÔLE DES COMMISSIONS DU GROUPEMENT 
En procédure formalisée, la règlementation impose la tenue d’une commission d’appel d’offres dans le cadre des procédures de 
passation des marchés et de leurs avenants ou modifications éventuels. 
8-2- COMPOSITION DE LA CAO DU GROUPEMENT 
La commission d’appel d’offres du groupement sera celle du coordonnateur. Elle délibérera valablement dans les conditions 
fixées par le Code Général des Collectivités Territoriales. 
8-3- FONCTIONNEMENT 
Le règlement de fonctionnement de la CAO du coordonnateur du groupement de commande sera applicable. 
ARTICLE 9- RÉPARTITION DU MONTANT DU MARCHÉ PASSÉ PAR LE GROUPEMENT 
Le coordonnateur est chargé du suivi de l’exécution du marché par le groupement et rémunère le titulaire du marché. 
Chaque membre du groupement rembourse au coordonnateur la part du marché correspondant à ses besoins propres : 
- 20 % du montant de la tranche optionnelle à l’issue de la réunion de restitution de la phase 4 « Elaboration du programme 
d’actions et schéma directeur » 
- Le solde 80 % lorsque le zonage d’eau pluvial sera approuvé et lorsque l’agence de l’eau aura versé le solde de la subvention 
pour cette étude. En parallèle, le Syndicat des Eaux de Ruffin reversera à la commune la part de subventions de l’Agence de l’eau 
Seine Normandie et éventuels autres organismes correspondant à la tranche optionnelle lors de la demande de solde. 
ARTICLE 10 – RÉPARTITION DES FRAIS DE FONCTIONNEMENT DU GROUPEMENT 
La mission du coordonnateur ne donne pas lieu à rémunération, de même que toutes les fonctions exercées dans le cadre de cette 
convention. 
Eaux de Ruffin prend en charge les frais liés au fonctionnement du groupement dans le cadre de la passation du marché. 
ARTICLE 11- MODIFICATIONS DE L’ACTE CONSTITUTIF 
Toute modification du présent acte doit être approuvée dans les mêmes termes par l’ensemble des membres du groupement. Les 
délibérations des assemblées délibérantes des membres du groupement sont notifiées au coordonnateur. 
ARTICLE 12- LITIGES 
Les litiges susceptibles de naître à l’occasion de la présente convention feront l’objet d’une procédure de négociation amiable et, 
autant que de besoin, avant toute procédure contentieuse, il sera fait appel à une mission de conciliation du Tribunal 
administratif d’Orléans dans le cadre des dispositions de l’article L211-4 du Code de justice administrative.  
  

Après délibération et à l’unanimité des votants, le Conseil Municipal consent à la ratification de cette 
convention et autorise M. le Maire ou son représentant à la signer ainsi que tous les documents utiles qui en 
découleront.  

   
 



V) SYNDICATS ET COMMISSIONS 
Communauté de Communes des Portes Euréliennes d’Île-de-France (M. THIROUIN) : La procédure 

d’élaboration du Plan Local d’Urbanisme intercommunal a été initialisée et, afin de pouvoir recueillir les observations, 
remarques ou avis des habitants, un registre est tenu à leur disposition en Mairie. M. le Maire précise que tous les 
conseillers qui le souhaitent peuvent, par ailleurs, prendre part aux différents ateliers et réunions qui seront organisés. 

Un état des lieux du Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS) a été présenté. Un appel massif au 
volontariat va être fait, notamment par le biais de conventions avec les communes pour la mobilisation éventuelle de 
leur personnel. 

Projet de voie verte entre Saint-Georges-Motel et Maintenon (M. MAILLARD et Mme DAVOUST) : Il s’agirait 
de suivre le tracé de l’ancienne voie ferrée pour créer une piste cyclable. Les coûts sont assez exorbitants (200 000 € le 
kilomètre). Le projet n’en est cependant, pour l’heure, qu’à la phase d’étude. 

Syndicat Intercommunal de Regroupement Pédagogique SIRP (Mme GRAND) : La baisse des effectifs se 
poursuit avec 18 élèves de moins que l’année dernière sur l’ensemble du groupe scolaire (et 34 de moins qu’il y a 5 
ans).  

Pour satisfaire aux exigences de sécurité, un nouveau portail entièrement automatisé a été installé. 
Enfin, une étude thermique des bâtiments sera bientôt conduite par le syndicat Énergie Eure-et-Loir en vue de 

pouvoir prétendre, par la suite, à de possibles subventionnements de travaux énergétiques. 
Aide à Domicile en Milieu Rural (Mme DAVOUST) : Quelques comptes sont en déficit, la distribution des repas 

étant en légère baisse (seulement 4 personnes à Lormaye). Le prix d’achat de ces repas (de 10.09 € à 10.69 €), que les 
conseillers jugent effectivement élevé, en serait la cause principale. Au contraire, le service de téléassistance est 
largement plébiscité surtout sur l’agglomération nogentaise qui regroupe à elle seule les deux tiers de tous les 
utilisateurs du département. Désormais, un service de téléassistance mobile est également disponible (pour 
l’assistance, par exemple, lors de leurs déplacements des personnes souffrant de problèmes cardiaques). 

 
VI) QUESTIONS DIVERSES 
M. MAILLARD informe le Conseil que M. ROBERGE et lui ont, conformément à la règlementation en 

vigueur, numéroté les bornes incendie de la commune. L’accès à la réserve incendie, rue de Maintenon, poserait 
toutefois encore des soucis de stabilité. 

M. KWASNIESKI signale que l’extinction de l’éclairage public le matin n’est pas parfaitement synchronisée 
sur l’ensemble de la commune. La sensibilité des cellules qui varie selon les armoires de commande serait à 
incriminer. Sur ce point, M. DUC fait remarquer que Nogent-le-Roi procède à une coupure de l’éclairage public la 
nuit sur la partie de la rue du Chemin Neuf située sur son territoire, ce que Lormaye n’avait pas eu le droit de faire. Il 
doit s’agir là d’un problème de bouclage sur le réseau nogentais mais le phénomène de « trou noir » qui en résulte 
n’en est pas moins dangereux. 

M. KWASNIEWSKI ajoute qu’avec les grosses pluies survenues début septembre, certains caniveaux ont été 
bouchés par les feuilles, rue Alexandre Goislard. 

M. DUC demande où en sont les travaux prévus rue de la Mairie. Ils ne sont pas oubliés mais il était convenu 
d’attendre que les toilettes soient livrées pour visualiser pleinement la marche à suivre quant à l’allée qui doit 
permettre aux personnes à mobilité réduite d’accéder aux toilettes. 

Mme GRAND déplore le laisser-aller des riverains, rue Alexandre Goislard, sur leur gestion des poubelles 
(certains ne les remisant pas après le ramassage et d’autres ne les utilisant pas, avec des sacs qui s’entassent alors à 
même la chaussée). Elle s’insurge aussi sur le stationnement absolument anarchique et préconise la mise en place de 
zones bleues ou vertes. Malheureusement, la commune ne dispose pas actuellement des moyens humains pour faire 
respecter un tel aménagement. La gendarmerie sera contactée. 

Mme GEFFROY annonce qu’il serait possible d’organiser de nouveau une véritable fête foraine pour la Saint 
Jean 2024 (avec auto-tamponneuses et animations variées). L’idée est séduisante mais M. le Maire souhaiterait réunir, 
au préalable, le comité des fêtes et l’association des bikers pour une bonne coordination de toutes les manifestations. 

 
M. le Maire rappelle l’hommage qui sera rendu ce week-end à Maurice GLÉDEL à l’occasion du centenaire de 

sa naissance. 
 
Mme DAVOUST conclut en expliquant que les préparatifs de la remise de la médaille d’Eugène DUBOIS à ses 

descendants le 11 novembre prochain (cérémonie au cimetière de Nogent-le-Roi) vont bon train. 
 
Plus rien n’étant à l’ordre du jour la séance est levée à 22 h 40. 
 
 
 
 

 


